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La reunion AFTLD a eu lieu le 24 juin à Marrakech, en presence d’environ 20 ccTLD’s

africains.

Ali Drissa BADIEL (.bf) a fait, dans sa première présentation, un aperçu sur le ccNSO

(country code Name Supporting Organization) de l’ICANN à travers les conseillers qui

représentent l’Afrique, les groupes de travaux qui le constituent et le processus de

développement de politique (ccPDP). Il a aussi exhorté les ccTLDs Africains à adhérer

massivement au ccNSO afin de mieux défendre leurs intérêts. Dans sa deuxième

présentation, il a exposé d’une part sur le cadre institutionnel de l’AfTLD et d’autre part

sur comment adhérer à ladite organisation pour les ccTLD Africains et les enjeux même

de cette adhésion pour les Africains.

Alain Aina a facilité les présentations sur le “best practices” des CCTLD des expériences

des pays africains. Le  kenya(.ke), le soudan(.sd), malawi(.mw) et le japon(.jp) qui ont

respectivement présenté l'historique et le modèle de fonctionnement de leur régistre. On

y a globalement retrouvé deux modèles: le modèle ouvert et le modèle fermé . On y a

également noté la diversité des organisations assumant la gestion des cctlds (à but non-

lucratif, le gouvernement et le secteur privé). Les problèmes liés aux relations entre les

gestionnaires de cctld et les regulateurs et le pouvoir public ont été abordés.

Pierre Dandjinou a présenté une suivie du sommet du WSIS dans la perspective des

cctlds africaines. À la fin du sommet du société mondial d'information (WSIS) à Tunis,

tout le monde était d'accord sur les deux processus importants qui meneront a les des

actions nécéssaires pour créer une meilleure société d'information. D’un côté il y a

l’agenda de Tunis, de l’autre, il y a le forum de la gouvernance Internet. Parmi d'autres,

le PNUD est un facilitateur pour rendre possible les points d'action relié au

développement de capacité et de l'environnement. Dans le contexte africain, délinéer le

rôle de organisation et décider les indices de mésure pour accomplir les objectifs de



l’agenda de Tunis et de l'organisation du Forum de Gouvernement d'Internet. Ainsi,

cette réunion doit être dans une position de mettre l’emphase sur la contribution prévue

des administrateurs ccTLDs africains. Les problèmes clés où cctlds africain pourrait

contribuer sont:

L’ACCES : Ceci toujours a été le problème le plus important du continent africain et il

demande un effort concerté pour assurer la disponibilité et l'abordabilité de l'Internet à

tous, un environnement favorable pour le développement intellectuel et institutionnel.

L’autre problème est la SECURITE et le besoin de créer la confiance sur la toile, ralentir

les menaces portées par le spam, phishing et les virus, et assurer la sécurité du réseau.

LA DIVERSITE est un autre problème relié au multi-linguisme et le développement

contenu local. Parce que les adminstrateurs cctld sont clés au développement de cette

communauté et mene à la croissance économique et au développement social, ils

doivent travailler pour résoudre ces problèmes en contribuant aux solutions techniques,

et l’éducation des autres acteurs.

La mise en place des serveurs racines miroirs et leur distribution géographique, ont été

des facteurs déterminants pour la gouvernance de l'Internet, pris en compte dans

l'agenda de Tunis pour la Société de l'information. L'exposé de Mr Joao Damas de

l'organisation ISC, qui gère le F-root server a été extrêmement instructif. Il a rappelé les

avantages de ces miroirs, les contraintes techniques et les protocoles qui soutendent

leur mise en place. A ce jour le continent africain ne compte que 2 serveurs root miroirs

sur le continent, l'Egypte a annoncé au cours de la réunion, qu'un protocole d'accord

avec Verisign avait été signé pour l'atablissement d'un 3ème serveur. Il a été rappellé

lors des débats que bien que l'intérêt de l'Afrique pour l'établissement de serveurs

racines miroirs soit évident, une des conditions essentielles de leur implémentation et de

leur justification est la mise en opération de points d'échange internet (IXP).

La reunion AFTLD a été cloturée avec les résolutions suivantes proposés by le comité

d’élection et adopté par l’assemblé général:

RESOLUTION° AGM-2006-01



A résolu que l’assemblée général d’AFTLD à Marrakech a décidé d'ajouter 8 membres au

excom actuel pour composer un comité administrateur provisoire avec un mandat de

non plus qu'une année ou jusqu' au AGM prochain.

RESOLUTION° AGM-2006-02

A résolu que les 8 nouveaux membres du excom pour consister en les trois membres

africains élus sur le Conseil de ccNSO de même que la liaison de AFTLD à ccNSO.

N DE RESOLUTION° AGM-2006-01

A résolu que le AGM a tenu dans Marrakech sur 24e juin a décidé d'ajouter 8 membres

au excom actuel pour composer un comité administrateur provisoire avec un mandat de

non plus qu'une année ou jusqu' au AGM prochain.

RESOLUTION° AGM-2006-02

A résolu que les 8 nouveaux membres du excom pour consister en les trois membres

africains élus sur le Conseil de ccNSO de même que la liaison de AFTLD à ccNSO.

RESOLUTION° AGM-2006-03

A résolu pour nommer les membres suivants comme le comité d’administration

provisoire:

Ancien conseil:

 Yann Kwok (.mu)

Nii Quaynor (.gh)

Brian Longwe (.ke)

Nouveau membres:



 Michuki Mwangi, President (.ke)

Vika Mpisane, Secretary & Treasurer (.za)

Mohamed El Bashir (.sd)

Oumtanaga Souleymane (.ci)

Haja Ramboasalama (.mg)

Victor Ciza (.bi)

Dr. Paulos B. Nyirenda (.mw)

Adrissa Badiel (.bf)

A résolu que le Président du Excom va nommer deux vice-président pour adresser :

a. la communication et l'assistance distribuent

b. le “capacity building”

RESOLUTION° AGM-2006-04

Le mandat du Conseil Provisoire

1. Réexaminer le status de AFTLD

2. Augmenter la visibilité d’AFTLD et son rôle dans Afrique parmi la communauté des

ccTLDs

3. Officialiser le procédé d'adhésion d'organisation (augmenter l'adhésion)

4. Préparer & proposer un plan d'action et d’activité 2007-2009

5. Proposer un plan sur 2 ans pour ameliorer l’adminstration des ccTLD en afrique et la

viabilité de organisation par le “capacity building”

6. Préparer la prochaine assemblée générale et les élections d'un nouveau Conseil

formel en 2007

7. Elever des fonds pour soutenir AFTLD

RESOLUTION° AGM-2006-05

Remercier le gouvernement de Maroc et les organisateurs locaux:

où l’AFTLD a complété avec succès son assemblée générale annuelle au Maroc;



où la planification et l'exécution de la réunion ont été faites dans un mode exemplaire;

où l'hospitalité gracieuse et chaude, les facilités splendides, le soutien et l'attention au

détail à remplir les besoins de participants ont tout a été véritablement magnifique.

Il est donc résolu que l’AFTLD exprime sa reconnaissance et remercie profondémment,

en titre personnel et ainsi que de la part de tous les participants, le gouvernement

marocain, les organisateurs locaux, le ANRT, et l’Avant Scène.

RESOLUTION° AGM-2006-06

Remercier les organisations qui ont apporté leur support pour la reunion. Notamment,

l’OIF et le Ministère francais des affaires étrangères, pour permis aux représentants des

ccTLDs africains d’assister à cette reunion; Affilias et Afrinic pour avoir fourni le

déjeuner, les pauses café et la traduction.

RESOLUTION° AGM-2006-07

A résolu que les membres ont apprécié le travail fait par Yann Kwok et l’ont remercié

pour avoir: faire l’AFTLD une realité; realisé le mandat donné par la dernière assemblée

générale d’Accra; promu l’existence d’AFTLD aux autres organisations régionales.

Marrakech, Juin 2006


